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Description 

Il  existe  plusieurs  procédés  de  fabrication  de 
roues  de  véhicule  selon  que  celles-ci  sont  en  une 
pièce  unique  ou  en  deux  pièces  assemblées,  et 
selon  la  matière  employée. 

Ainsi  on  connaît,  pour  des  roues  en  acier,  un 
procédé  qui  consiste  à  former  une  jante  d'une 
part,  un  voile  d'autre  part  et  à  les  assembler  par 
soudure.  Outre  le  fait  que  les  roues  issues  de  ce 
procédé  possèdent  des  points  faibles  en  regard 
notamment  de  la  résistance  à  la  fatigue  dans  la 
zone  de  contact  du  voile  et  de  la  jante,  leur 
procédé  de  fabrication  nécessite  deux  lignes  de 
formage  et  une  ligne  d'assemblage  qui  entraînent 
des  coûts  de  production  très  lourds  en  regard  du 
prix  du  produit  sur  le  marché. 

Un  autre  procédé  consiste  à  former  deux 
coquilles  complémentaires  de  manière  à  obtenir 
par  la  réunion  de  celles-ci,  un  voile  central  et  une 
jante  complète.  Le  poids  de  matière  utilisée  pour 
ce  type  de  roue  est  important  ce  qui  conduit  à  un 
prix  de  revient  élevé. 

On  connaît  d'autre  part  notamment  par  le  FR-A- 
I  377  642  et  le  US-A-2  132  002  un  procédé  de 
fabrication  d'une  roue  comportant  un  disque  de 
support  de  la  charge  et  au  moins  une  partie  de 
jante  formés  simultanément  en  une  structure 
unitaire  sans  soudure  à  partir  d'une  seule  ébau- 
che  métallique,  qui  consiste  à  soumettre  une 
ébauche  en  forme  de  disque  à  une  série  d'opéra- 
tions  de  pressage  pour  obtenir  une  ébauche  en 
forme  de  cuvette  puis  à  profiler  la  partie  périphéri- 
que  extérieure  de  l'ébauche  en  vue  de  former  au 
moins  une  partie  de  la  jante  de  la  roue. 

Dans  ces  procédés  de  fabrication  de  roues  en 
une  seule  pièce,  il  est  connu  de  partir  d'un  disque 
d'alliage  léger,  refendu  sur  sa  périphérie  et 
ensuite  façonné  pour  former  le  voile  au  niveau  de 
sa  partie  pleine,  et  la  jante  par  les  parties  divisées. 
Un  tel  processus  nécessite  une  fabrication  soi- 
gnée  qui  ne  peut  pas  être  généralisée  à  la  produc- 
tion  de  très  grande  série  de  manière  compétitive. 
II  existe  enfin  un  dernier  procédé  de  fabrication 
de  roue  en  une  seule  pièce  qui  consiste  à  partir 
d'une  ébauche  en  cuvette  profonde  à  former  le 
voile  par  emboutissage  du  fond  de  la  cuvette, 
comme  décrit  dans  le  GB-A-1  022  139,  puis 
former  la  jante  par  action  d'un  champ  électroma- 
gnétique.  Le  matériau  utilisé  est  un  alliage 
d'aluminium  qui  facilite  le  profilage  électroma- 
gnétique. 

On  mentionnera  enfin  pour  mémoire  les  roues 
moulées  ou  forgées,  donc  en  une  seule  pièce,  qui 
sont  des  roues  extrêmement  coûteuses. 

La  présente  invention  entend  proposer  une 
méthode  de  fabrication  de  roues  en  acier,  en  une 
seule  pièce,  afin  de  remédier,  d'une  part  aux 
inconvénients  des  roues  en  deux  pièces  quant  à 
leurs  caractéristiques  mécaniques  et  à  leur  prix 
je  revient,  et,  d'autre  part  à  ceux  des  roues  en 
alliage  léger  qui  sont  trop  onéreuses,  pour  satis- 
:aire  les  besoins  en  bas  de  gamme.  La  méthode 
selon  l'invention  permet  en  outre  une  fabrication 

de  roues  dites  «  standard  »  possédant  cependant 
la  plupart  des  qualités  des  roues  de  haut  de 
gamme  (légèreté  et  bonne  tenue  mécanique)  à  un 
prix  de  revient  compatible  avec  celui  imposé  par 

5  le  marché. 
A  cet  effet  elle  a  donc  pour  objet  un  procédé  de 

fabrication  d'une  roue  de  véhicule  à  voile  sensi- 
blement  latéral,  à  partir  d'une  tôle  d'acier  en 
forme  de  disque,  selon  lequel  on  réalise  une 

w  ébauche  en  forme  de  cuvette  à  bord  haut  par  une 
première  opération  d'emboutissage  profond, 
puis,  l'on  façonne  le  bord  et  le  fond  de  cette 
cuvette  pour  former  respectivement  la  jante  et  le 
voile  de  la  roue  comme  décrit  dans  le  préambule 

15  de  la  revendication  1.  Selon  l'une  des  caractéristi- 
ques  principales  de  l'invention,  on  réalise  ladite 
opération  d'emboutissage  profond  avec  réduction 
de  l'épaisseur  des  bords  par  rapport  à  l'épaisseur 
du  disque  initial,  et,  par  une  seconde"  opération 

20  d'emboutissage,  on  façonne  ladite  ébauche  pour 
déterminer  le  diamètre  final  du  voile  de  roue  à  la 
jonction  de  celui-ci  avec  le  bord  susdit  et  pour 
placer  la  totalité  de  la  matière  réservée  à  ce  voile 
à  l'extérieur  du  pian  de  ce  diamètre,  avant  de 

25  façonner  le  bord  susdit  de  la  cuvette  pour  lui 
conférer  le  profil  de  la  jante,  et  de  façonner  le 
voile  de  roue. 

De  manière  préférée,  l'amincissement  de 
l'épaisseur  du  bord  de  la  cuvette  susdite  est 

30  obtenu  lors  de  l'emboutissage  par  contrôle  de  la 
force  de  retenue  du  flan  à  emboutir.  En  outre, 
pour  parfaire  cet  amincissement,  au  niveau  de 
l'extrémité  du  bord  de  ladite  cuvette,  on  réalise 
une  sorte  de  laminage  de  ce  bord  entre  les  parties 

35  mâle  et  femelle  de  l'outil  d'emboutissage,  lors  de 
leur  déplacement  relatif. 

Un  second  objet  de  l'invention  réside  dans 
l'outillage  pour  réaliser  ladite  cuvette  profonde 
avec  amincissement  de  son  bord  comme  décrit 

40  dans  le  préambule  de  la  revendication  3.  Cet 
outillage  comporte  un  poinçon  et  une  matrice, 
animée  d'un  mouvement  relatif  de  translation  par 
rapport  au  poinçon  et  associée  à  un  serre-flan 
dont  la  commande  de  serrage  est  réglable,  tandis 

45  qu'un  dispositif  de  contrôle  est  associé  à  la 
commande  du  serrage  du  serre-flan  en  fonction 
du  déplacement  relatif  de  la  matrice  par  rapport 
au  poinçon  et  du  déplacement  relatif  du  flan  par 
rapport  au  serre-flan.  Afin  d'obtenir  cet  amincisse- 

50  ment  jusqu'à  l'extrémité  du  bord  de  la  cuvette, 
sans  provoquer  de  striction  ou  de  rupture  dans  la 
partie  amincie  sous  l'effet  d'emboutissage  le 
poinçon  est  légèrement  conique  tandis  que  la 
matrice  est  sensiblement  cylindrique  d'un  diamè- 

55  tre  sensiblement  égal  à  celui  maximal  du  poinçon 
augmenté  de  l'épaisseur  à  obtenir  du  métal. 

Enfin,  l'invention  a  pour  troisième  objet  un 
outillage  comme  décrit  dans  le  préambule  de  la 
revendication  5  pour  former  la  jante  à  partir  du 

30  bord  aminci  de  la  cuvette,  au  moyen  d'une  presse, 
conformément  au  procédé  susdit. 

Cet  outillage  consiste,  en  ce  que  chaque  paire 
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de  mâchoire  intérieure  est  solidaire  d  un  coulis- 
seau  monté  à  coulissement  radial  sur  une  platine 
Fixe  et  comporte  à  sa  partie  extérieure  un  talon 
axial  dont  la  face  intérieure  converge  vers  l'axe 
ju  mouvement  de  l'organe  mobile  de  la  presse 
dans  la  direction  de  la  platine,  en  ce  que  la 
mâchoire  extérieure  est  solidaire  d'un  couiisseau 
monté  à  coulissement  radial  sur  le  couiisseau  de 
la  mâchoire  intérieure  entre  la  mâchoire  et  le 
talon  de  ce  dernier,  et  comporte  à  sa  partie 
sxtérieure  un  talon  axial  dont  la  face  extérieure 
converge  vers  l'axe  susdit  dans  la  direction  oppo- 
sée  à  la  platine,  tandis  qu'au  moins  un  organe 
élastique  de  rappel,  attelé  entre  les  deux  coulis- 
seaux  tend  à  écarter  les  mâchoires  l'une  de 
l'autre  et  rapprocher  les  talons,  et  que  l'organe 
mobile  de  la  presse  comporte  une  came  en  forme 
de  coin  susceptible  d'être  introduite  axiaiement 
sntre  les  deux  faces  inclinées  susdites  pour 
écarter  les  talons  l'un  de  l'autre  et  refermer  les 
mâchoires. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  cours  de  la 
description  donnée  ci-après  à  titre  d'exemple 
purement  indicatif  et  non  limitatif  qui  permettra 
d'en  dégager  les  avantages  et  les  caractéristiques 
secondaires. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  illustre  par  un  schéma  de  demi- 
roue,  la  formation  de  la  cuvette  à  bord  haut  par 
emboutissage  profond, 

-  la  figure  1A  est  un  schéma  d'un  outillage 
utilisé  pour  réaliser  cet  emboutissage, 

-  les  figures  2  à  4  illustrent  par  des  schémas  de 
demi-roue  la  formation  de  la  jante  selon  le  pro- 
cédé  de  l'invention, 

-  les  figures  3A  et  3B  sont  des  schémas  d'un 
outillage  mis  en  oeuvre  pour  réaliser  l'une  des 
passes  (celle  de  la  figure  3)  de  formage  du  voile, 

-  les  figures  5  à  8  illustrent  schématiquement 
différentes  phases  de  formage  successives  du 
voile  de  roue  conformément  au  procédé  de 
l'invention. 

En  se  reportant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on  a 
esquissé  en  1  le  profil  final  d'une  roue  comportant 
un  voile  1a  et  une  jante  1b  pour  recevoir  le 
pneumatique.  Ce  profil  est  d'un  type  connu  dans 
lequel  le  voile  1a  est  décalé  par  rapport  au  plan 
médian  de  la  roue  de  manière  à  constituer  une 
face  de  cette  dernière,  située  à  l'extérieur  du 
véhicule  quand  elle  y  est  montée,  et  à  libérer  le 
volume  intérieur  de  la  roue  pour  laisser  de 
l'espace  aux  divers  organes  situés  au  voisinage 
de  la  fusée  (rotules  d'attelage  et  de  direction, 
organes  de  freinage...).  La  référence  2  est  relative 
à  une  ébauche,  issue  d'un  disque  d'acier  auquel 
on  a  fait  subir  un  emboutissage  profond,  avec 
amincissement  des  bords  de  la  cuvette  formée. 
Ainsi  l'ébauche  2  comporte  un  fond  2a  dont 
l'épaisseur  correspond  à  celle  du  flan  initial  et 
une  jupe  2b,  légèrement  conique  dont  l'épaisseur 
est  réduite.  On  notera  que,  sur  les  figures  1  à  4, 
les  épaisseurs  différentes  ont  été  représentées 
pour  des  raisons  de  clarté  du  dessin  sans  réfé- 
rence  à  l'échelle  de  représentation  de  la  roue. 

L  obtention  de  cette  eoaucne  nécessite  la  mise 
en  œuvre  d'un  outillage  spécifique  représenté 
schématiquement  à  la  figure  1A.  Cet  outillage 
comprend  un  poinçon  10  et  une  matrice  11a 

5  associée  à  un  serre-flan  1  1  b.  Le  flan  1  2  à  emboutir 
est  donc  serré  entre  la  matrice  et  le  serre-flan  qui 
comporte  un  organe  13  de  commande  et  de 
réglage  de  la  force  de  serrage  indiquée  par  la 
flèche  14.  De  manière  connue,  l'emboutissage  est 

10  obtenu  en  déplaçant  l'ensemble  11a,  11b  dans  le 
sens  de  la  flèche  A  par  rapport  au  poinçon  fixe  10. 
Selon  l'invention,  pour  obtenir  un  amincissement 
des  parois  latérales  de  l'ébauche  par  rapport  à 
l'épaisseur  initiale  e  du  flan,  donc  du  fond,  on 

15  provoque  en  même  temps  que  la  déformation 
coiffant  le  poinçon,  un  étirage  du  métal  en  réglant 
la  force  de  serrage  14  du  serre-flan.  Ce  réglage 
est  assuré  par  un  système  d'asservissement  15 
qui  reçoit  d'une  part  les  informations  d'un  capteur 

20  16  de  déplacement  radial  du  métal  par  rapport  au 
serre-flan  et  d'autre  par  les  informations  d'un 
capteur  17  du  déplacement  axial  relatif  de  la 
matrice  par  rapport  au  poinçon.  En  effet,  un 
déplacement  radial  R  de  métal  donné  correspond 

25  à  une  certaine  «  consommation  »  de  métal  en 
volume,  et  ce  volume  divisé  par  la  course  C  de  la 
matrice  ayant  provoqué  cette  consommation,  est 
significatif  de  l'épaisseur  e-i  du  métal  constituant 
les  bords  de  l'ébauche.  On  voit  qu'ainsi,  ayant 

30  déterminé  l'épaisseur  à  obtenir  on  fixe  la  relation 
devant  exister  entre  la  course  de  la  matrice  et  le 
retrait  radial  du  flan  entre  matrice  et  serre-flan.  Il 
suffit  alors  par  le  dispositif  15,  de  comparer  la 
variation  de  ces  deux  paramètres  avec  leur  valeur 

35  fixée  par  cette  relation  et  d'agir  sur  la  force  de 
serrage  pour  obtenir  une  régulation  de  cette 
variation  autour  de  celle  souhaitée.  On  obtient 
alors  l'amincissement  désiré.  Pour  l'amincisse- 
ment  de  l'extrémité  du  flan  ayant  quitté  le  serre- 

40  flan  11b,  on  notera  qu'il  se  produit  par  laminage 
entre  la  matrice  11a  et  les  flancs  du  poinçon  10 
conique  à  cet  effet.  On  notera  que  cette  conicité  a 
également  pour  fonction  de  répartir  l'effet 
d'emboutissage  sur  toute  la  partie  amincie  de  la 

45  jupe  pour  éviter  que  cet  effort  ne  soit  concentré 
au  niveau  du  fond  et  ne  crée  des  strictions  ou  une 
rupture  à  cet  endroit. 

L'opération  que  l'on  fait  ensuite  subir  à  cette 
ébauche,  conformément  à  l'invention,  est  illustrée 

50  par  la  figure  2.  Il  s'agit  d'une  opération  d'embou- 
tissage  par  laquelle  on  déforme  la  partie  de  la 
jupe  2b  adjacente  au  fond  2a  et  le  fond  2a  lui- 
même  pour  déterminer  le  diamètre  D  définitif  du 
voile,  tant  en  dimension  qu'en  position  axiale. 

55  Ainsi  on  a  réservé  à  l'extérieur  du  plan  du  diamè- 
tre  D  la  matière  suffisante  pour  réaliser,  dans  des 
opérations  ultérieures,  la  finition  du  voile. 

Les  figures  3  et  4  montrent  les  opérations  de 
formation  du  profil  de  la  jante  2  à  partir  de 

60  l'ébauche  façonnée  selon  la  figure  2.  On  voit  que 
la  matière  2a  réservée  pour  le  disque  est  située 
complètement  à  l'extérieur  du  volume'  intérieur 
de  la  jante  qui  est  ainsi  libéré  pour  la  mise  en 
place  d'outils  internes  coopérant  avec  des  outils 

65  30  externes  pour  le  façonnage  de  la  jante. 

3 
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Une  réalisation  préférée  d'un  outillage  pour 
mettre  en  oeuvre  le  procédé  selon  l'invention  au 
moyen  d'une  presse,  est  représentée  aux  figures 
3A  et  3B.  Cet  outillage,  représenté  en  coupe  sur  la 
figure  3A,  comporte  une  platine  fixe  20  perpendi- 
culaire  à  l'axe  21  du  mouvement  du  plateau 
mobile  de  la  presse  qui  est  représenté  en  22  la 
presse  étant  ouverte,  et  en  22'  la  presse  étant 
fermée.  La  figure  3B  qui  est  une  vue  schématique 
suivant  A  de  la  figure  3A  montre  que  cette  platine 
20-supporte  un  outillage  segmenté  en  dix  parties 
régulièrement  réparties  radialement  autour  de 
l'axe  21.  Chacune  de  ces  parties  d'outillage  est 
constituée  par  une  première  mâchoire  23  interne 
équipée  d'un  outil  de  forme  24  dont  la  face  active 
est  tournée  vers  l'extérieur.  Cette  mâchoire  23  est 
en  une  seule  pièce  avec  un  support  25  (ou 
couiisseau)  qui  est  monté  dans  une  rainure 
radiale  26  de  la  platine  20  pour  pouvoir  coulisser 
dans  cette  rainure.  Le  couiisseau  25  est  constam- 
ment  rappelé  vers  le  centre  de  la  platine  par  un 
organe  élastique  de  rappel  27  attelé  entre  la 
platine  et  son  extrémité  la  plus  extérieure.  A 
l'extrémité  opposée  à  la  mâchoire  23,  le  coulis- 
seau  25  comporte  un  talon  28  s'étendant  axiale- 
ment  en  direction  du  plateau  mobile  de  presse  22. 
Ce  talon  possède  une  surface  inclinée  29  faisant 
face  à  la  mâchoire  23  et  convergente  avec  l'axe  21 
en  direction  de  la  platine  20. 

Une  seconde  mâchoire  30  est  montée  à  coulis- 
sement  sur  le  couiisseau  25  entre  la  mâchoire  23 
et  son  outil  24,  et  le  talon  28.  Cette  mâchoire 
externe  comporte  un  outil  31  dont  la  surface 
active  fait  face  à  la  surface  active  de  l'outil  24  et 
est  de  forme  complémentaire.  La  mâchoire  30 
constitue  en  fait  un  couiisseau  et  un  talon  axial 
dont  la  surface  extérieure  32  est  inclinée  par 
rapport  à  l'axe  21  et  converge  avec  ce  dernier 
dans  la  direction  opposée  à  la  platine  20.  Ainsi  les 
deux  surfaces  29  et  32  constituent  un  V  dont  on 
peut  écarter  ou  rapprocher  les  branches  parallèle- 
ment  à  elles-mêmes  en  introduisant  entre  elles  un 
coin,  comme  cela  sera  décrit  ci-après.  On  notera 
enfin  la  présence  d'un  organe  élastique  de  rappel 
(ressort)  33  disposé  entre  les  coulisseaux  25  et  30 
dont  l'effet  tend  à  écarter  les  outils  31  et  24  l'un 
de  l'autre.  Sur  les  figures  3A  et  3B,  les  organes 
qui  viennent  d'être  décrits  portent  l'indice  «  '  » 
dans  leur  configuration  presse  fermée.  Il  en  est  de 
même  pour  la  came  34  dont  est  équipé  le  plateau 
22,  en  regard  de  chaque  partie  d'outillage  et  qui, 
en  forme  de  V  ou  de  coin,  possède  deux  surfaces 
inclinées  34a  et  34b  coopérant  respectivement 
avec  les  surfaces  29  et  32  susdites  pour  les 
écarter  l'une  de  l'autre  lors  de  la  fermeture  de  la 
presse. 

L'opération  de  presse  représentée  sur  la  figure 
3A  est  celle  qui  permet  de  passer  de  l'ébauche 
dans  sa  forme  de  la  figure  2  à  celle  dans  la  forme 
de  la  figure  3.  La  presse  étant  ouverte,  on  introduit 
l'ébauche  2  de  la  figure  2  entre  les  outils  24  et  31 
en  la  centrant  sur  un  support  fixe  35  solidaire  de 
la  platine  20.  La  fermeture  de  la  presse  provoque 
la  pénétration  des  coins  34  entre  chacune  des 
surfaces  29,  32  et  le  rapprochement  des  outils  31, 

24  qui  emprisonnent  et  déforment  la  jupe  2b  de 
l'ébauche  autour  d'un  cylindre  moyen  représenté 
en  36  sur  la  figure  3B.  L'éloignement  de  la  platine 
22  par  rapport  à  la  platine  20  libère  les  deux 

5  coulisseaux  qui  sous  l'effet  du  ressort  33  s'écar- 
tent  l'un  de  l'autre,  le  couiisseau  25  étant  en  outre 
rapproché  du  centre  par  le  ressort  27.  La  course 
d'ouverture  (et  de  fermeture)  sera  telle  qu'elle 
permet  l'extraction  axiale  de  l'ébauche,  compte- 

10  tenu  des  reliefs  formés  sur  sa  jupe.  Cette  extrac- 
tion  peut  être  assurée  par  des  éjecteurs  séparés 
non  représentés  ou  par  le  support  35  rendu 
mobile  par  rapport  à  la  platine  20. 

On  voit  sur  la  figure  3B  que  les  outils  sont 
15  nécessairement  séparés  les  uns  des  autres  dans 

leur  position  de  travail  par  un  espace  radial  37 
permettant  d'atteindre  la  position  d'ouverture 
(partie  inférieure  de  la  figure  3B)  dans  laquelle  les 
extrémités  internes  des  coulisseaux  25  sont  join- 

20  tifs.  Il  résulte  de  cette  disposition  constructive 
que  l'ébauche  présente  des  facettes  correspon- 
dant  à  cet  espace  37.  Il  conviendra  alors  d'effec- 
tuer  l'opération  de  formage  entre  la  figure  2  et  la 
figure  3  par  au  moins  deux  passes,  l'ébauche 

25  étant  pivotée  angulairement  autour  de  l'axe  21 
d'une  valeur  égale  à  la  moitié  de  l'angle  séparant 
deux  parties  d'outillage  consécutives  (dans  le  cas 
de  la  figure,  cette  valeur  étant  égale  à  18° 
d'angle). 

30  Après  ces  passes  et  l'extraction  de  l'ébauche, 
cette  dernière  est  prise  en  charge  par  un  dispositif 
de  transfert  (qui  peut  comporter  des  moyens 
d'extraction  de  l'ébauche  aux  lieu  et  place 
d'extracteur  séparés)  pour  la  transporter  dans  un 

35  autre  outillage  du  même  type  afin  de  compléter 
(comme  dans  la  figure  4)  la  forme  de  la  jante. 

On  procède  ensuite  à  la  formation  définitive  du 
voile  en  une  ou  plusieurs  passes  entre  la  figure  4 
et  la  figure  5,  par  façonnage  entre  un  outil  externe 

40  (matrice)  et  un  outil  interne  (poinçon)  disposé 
dans  la  roue.  Cette  ou  ces  opérations  sont  effec- 
tuées  également  sur  presse  qui  appartient  à  la 
ligne  de  transfert  prenant  en  charge  la  totalité  de 
la  fabrication  de  la  roue  depuis  le  flan  initial.  Il  en 

45  est  de  même  des  opérations  de  poinçonnage 
illustrées  par  les  figures  7  et  8  par  lesquelles  on 
réalise  les  alvéoles  de  refroidissement  ou  de 
décoration  8,  le  trou  de  valve  9  et  les  trous  de 
passage  6  et  7  de  l'axe  et  vis  de  roue. 

50  L'un  des  avantages  de  l'invention  est  de  permet- 
tre  la  fabrication  d'une  roue  d'excellente  qualité, 
en  acier,  sur  une  seule  ligne  de  production,  alliant 
ainsi  les  avantages  d'une  production  de  grande 
série  à  bas  prix  de  revient,  à  des  caractéristiques 

55  de  roue  de  haut  de  gamme.  Elle  permet  également 
de  différencier  les  épaisseurs  du  voile  et  de  la 
jante  et  de  régler  leur  rapport  à  une  valeur  désirée 
pouvant  être  comprise  entre  1  et  2  notamment  par 
amincissement  de  l'épaisseur  de  la  jante. 

60  L'invention  trouve  une  application  intéressante 
dans  le  domaine  de  la  construction  mécanique  et 
en  particulier  des  accessoires  de  l'industrie  auto- 
mobile. 
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Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'une  roue  de  véhi- 
cule  à  voile  sensiblement  latéral  et  jante  profilée  à 
partir  d'une  tôle  d'acier  en  forme  de  disque,  selon 
lequel  on  réalise  une  ébauche  (2)  en  forme  de 
cuvette  à  bord  haut  (2b)  par  une  première  opéra- 
tion  d'emboutissage  profond,  puis  l'on  façonne  le 
bord  (2b)  et  le  fond  (2a)  de  cette  cuvette  pour 
former  respectivement  la  jante  et  le  voile  de  la 
roue,  caractérisé  en  ce  que  l'on  réalise  ladite 
opération  d'emboutissage  profond  avec  réduction 
de  l'épaisseur  (e)  du  bord  (2b)  par  rapport  à 
l'épaisseur  (e2)  du  disque  initial  par  contrôle  de  la 
force  (14)  de  retenue  du  flan  à  emboutir,  et  en  ce 
que  par  une  seconde  opération  d'emboutissage, 
on  façonne  ladite  ébauche  pour  déterminer  le 
diamètre  final  (D)  du  voile  de  roue  à  la  jonction  de 
celui-ci  avec  le  bord  (2b)  susdit  et  pour  placer  la 
totalité  de  la  matière  réservée  à  ce  voile  à  l'exté- 
rieur  du  plan  de  ce  diamètre,  avant  de  façonner  le 
bord  (2b)  susdit  de  la  cuvette  pour  lui  conférer  le 
profil  de  la  jante  et  de  façonner  le  voile  de  roue. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'amincissement  de  l'extrémité  du  bord 
de  ladite  cuvette  est  obtenu  par  pincement  entre 
les  parties  mâles  (10)  et  femelle  (11a)  de  l'outil 
d'emboutissage  lors  de  leur  déplacement  relatif. 

3.  Outillage  de  presse  pour  mettre  en  œuvre  le 
procédé  selon  la  revendication  1  dans  sa  phase 
de  formation  de  l'ébauche,  comportant  un  poin- 
çon  (10)  et  une  matrice  (11a),  animée  d'un  mouve- 
ment  relatif  de  translation  par  rapport  au  poinçon 
(10),  et  associée  à  un  serre-flan  (11b).  caractérisé 
en  ce  que  la  commande  (13)  de  serrage  du  serre- 
flan  (11b)  est  réglable  et  qu'un  dispositif  (15)  de 
contrôle  est  associé  à  cette  commande  (13)  du 
serrage  en  fonction  du  déplacement  (C)  relatif  de 
la  matrice  par  rapport  au  poinçon  et  du  déplace- 
ment  relatif  (R)  du  flan  par  rapport  au  serre-flan. 

4.  Outillage  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  poinçon  (10)  est  légèrement 
conique  tandis  que  la  matrice  (11a)  est  sensible- 
ment  cylindrique  d'un  diamètre  sensiblement  égal 
à  celui  maximal  du  poinçon  augmenté  de  l'épais- 
seur  (e,)  à  obtenir  du  métal. 

5.  Outillage  de  presse  pour  mettre  en  œuvre 
sur  une  presse  le  procédé  selon  la  revendication 
1  dans  ses  phases  de  formation  de  la  jante  à  partir 
du  bord  de  la  cuvette,  comportant  une  platine  (20) 
fixe  perpendiculaire  à  l'axe  (21)  du  mouvement  de 
l'organe  mobile  de  la  presse  et  une  pluralité  de 
paires  (23,  30)  de  mâchoires  montées  à  coulisse- 
ment  dont  les  surfaces  actives  sont  parallèles  à 
l'axe  susdit  (21),  chaque  mâchoire  (23,  30)  de 
chacune  des  paires  susdites  étant  associée  à  une 
surface  de  came  coopérant  avec  une  surface  de 
came  complémentaire  (34a,  34b)  portée  par 
l'organe  (22)  mobile  de  la  presse  pour  rapprocher 
les  mâchoires  lorsque  ledit  organe  est  déplacé  en 
direction  de  la  platine  (20)  à  rencontre  de  l'effet 
d'au  moins  un  organe  élastique  (27,  33)  de  rappel 
tendant  à  écarter  les  mâchoires  l'une  de  l'autre, 
caractérisé  en  ce  que  la  mâchoire  intérieure  (23) 
de  chaque  paire  est  solidaire  d'un  couiisseau  (25) 

monte  a  coulissement  radial  sur  la  platine  (20) 
susdite  et  comportant  à  sa  partie  extérieure  un 
talon  (28)  axial  dont  la  face  (29)  intérieure 
converge  vers  l'axe  (21)  susdit  dans  la  direction 

5  de  la  platine  (20),  en  ce  que  la  mâchoire  extérieure 
(30)  est  solidaire  d'un  couiisseau  (30)  monté  à 
coulissement  radial  sur  le  couiisseau  (25)  de  la 
mâchoire  intérieure  entre  la  mâchoire  (23)  et  le 
talon  (28)  de  ce  dernier,  et  comportant  à  sa  partie 

10  extérieure  un  talon  axial  dont  la  face  extérieure 
(32)  converge  vers  l'axe  (21)  susdit  dans  ia  direc- 
tion  opposée  à  la  platine  (20),  tandis  qu'au  moins 
un  organe  élastique  de  rappel  (33),  attelé  entre  les 
deux  coulisseaux  tend  à  écarter  les  mâchoires 

15  l'une  de  l'autre  et  rapprocher  les  talons,  et  que 
l'organe  mobile  de  la  presse  (22)  comporte  une 
came  (34)  en  forme  de  coin  susceptible  d'être 
introduite  axialement  entre  les  deux  faces  (29,  32) 
inclinées  susdites  pour  écarter  les  talons  l'un  de 

20  l'autre  et  refermer  les  mâchoires. 
6.  Outillage  selon  la  revendication  5,  caracté- 

risé  en  ce  qu'un  organe  de  rappel  élastique  (27) 
est  disposé  entre  le  couiisseau  (25)  de  la  mâchoire 
interne  et  la  platine  (20)  dont  l'effet  tend  à 

25  rappeler  ladite  mâchoire  vers  l'axe  susdit  (21). 

Ciaims 

30  1.  Method  of  manufacturing  a  vehicle  wheel 
with  substantially  latéral  wheel  centerand  profiled 
rim  from  a  disk  shaped  métal  sheet,  in  which  a 
blank  (2)  is  formed  in  the  shape  of  a  disk  with  high 
edge  (2b)  by  a  f  irst  deep  stamping  opération,  then 

35  the  edge  (2b)  and  the  bottom  (2a)  of  this  dish  are 
shaped  so  as  to  form  respectively  the  rim  and  the 
center  of  the  wheel,  characterized  in  that  said 
deep  stamping  opération  is  carried  out  with 
réduction  of  this  thickness  (e  ̂ of  the  edge  (2b) 

40  with  respect  to  the  thickness  (ez)  of  the  initial  disk 
by  controlling  the  force  (14)  of  rétention  of  the 
blank  to  be  stamped,  and  in  that,  in  the  second 
stamping  opération,  said  blank  is  shaped  so  as  to 
détermine  the  final  diameter  (D)  of  the  wheel 

45  center  at  the  junction  thereof  with  said  edge  (2b) 
and  so  as  to  place  the  whoie  of  the  material 
reserved  for  this  wheel  center  externally  of  the 
plane  of  this  diameter,  before  shaping  said  edge 
(2b)  of  the  dish  so  as  to  conferthereon  the  profile 

50  of  the  rim  and  to  shape  the  wheel  center. 
2.  Method  according  to  daim  1,  characterized 

in  that  thinning  of  the  end  of  the  edge  of  said  dish 
is  obtained  by  nipping  the  stamping  tool  between 
the  maie  (10)  and  female  (11a)  parts  during  their 

55  relative  movement. 
3.  Pressing  tool  for  putting  into  practice  the 

method  according  to  claim  1,  in  its  phase  of 
forming  the  blank,  comprising  a  punch  (10)  and  a 
die  (11a)  driven  with  a  relative  translational  move- 

60  ment  with  respect  to  the  punch  (10),  and  associat- 
ed  with  a  blank  holder  (11b)  characterized  in  that 
the  control  (13)  for  clamping  the  blank  holder 
(11b)  is  adjustable  and  that  a  monitoring  device 
(15)  is  associated  with  this  clamping  control  (13) 

65  as  a  function  of  the  relative  movement  (C)  of  the 
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die  with  respect  to  the  punch  and  of  the  relative 
movement  (R)  of  the  blank  with  respect  to  the 
blank  holder. 

4.  Tool  according  to  ciaim  3,  characterized  in 
that  the  punch  (10)  is  siightly  conical  whereas  the  5 
die  (11a)  is  substantially  cylindrical  with  a  diame- 
ter  substantialiy  equal  to  the  maximum  diameter 
of  the  punch  increased  by  the  thickness  (ej  to  be 
obtained  of  the  métal. 

5.  Pressing  tool  for  putting  the  method  accord-  10 
ing  to  claim  1,  into  practice  in  a  press  in  its 
phases  of  forming  the  rim  from  the  edge  of  the 
dish,  comprising  a  fixed  plate  (20)  perpendicular 
to  the  axis  (21)  of  movement  of  the  mobile 
member  of  the  press  and  a  plurality  of  pairs  (23,  15 
30)  of  slidably  mounted  jaws  whose  active  sur- 
faces  are  parallel  to  said  axis  (21),  each  jaw  (23, 
30)  of  each  of  said  pairs  being  associated  with  a 
cam  surface  cooperating  with  a  complementary 
cam  surface  (34a,  34b)  carried  by  the  mobile  20 
member  (22)  of  the  press  for  bringing  the  jaws 
together  when  said  member  is  moved  towards  the 
plate  (20)  against  the  effect  of  at  least  one 
résilient  return  member  (27,  33)  tending  to  move 
the  jaws  away  from  each  other,  characterized  in  25 
that  the  inner  jaw  (23)  of  each  pair  is  fast  with  a 
slide  (25)  mounted  for  radial  sliding  on  said  plate 
(20)  and  having  at  its  outer  part  an  axial  heel  (28) 
whose  inner  face  (29)  converges  towards  said 
axis  (21)  in  the  direction  of  the  plate  (20),  in  that  30 
the  outer  jaw  (30)  is  fast  with  a  slide  (30)  mounted 
for  radial  sliding  on  the  slide  (25)  of  the  lower  jaw 
between  the  jaw  (23)  and  the  heel  (28)  thereof, 
and  having  at  its  outer  part  an  axial  heel  whose 
outer  face  (32)  converges  towards  said  axis  (21  )  in  35 
the  direction  opposite  to  the  plate  (20),  whereas 
at  least  one  résilient  return  member  (33),-  coupled 
between  the  two  slides,  tends  to  move  the  jaws 
away  from  each  other  and  to  draw  the  heels 
together,  and  that  the  mobile  member  of  the  40 
press  (22)  comprises  a  wedge  shaped  cam  (34) 
able  to  be  introduced  axially  between  said  two 
sianting  faces  (29,  32)  for  moving  the  heels  away 
from  each  other  and  closing  the  jaws. 

6.  Tool  according  to  claim  5,  characterized  in  45 
that  a  résilient  return  member  (27)  is  disposed 
between  the  slide  (25)  of  the  internai  jaw  and  the 
plate  (20)  whose  effect  tends  to  return  said  jaw 
towards  said  axis  (21). 

Patenta  nspruche 

1.  Verfahren  zum  Herstellen  eines  Fahrzeugra- 
des  mit  profilierter  Felge  und  im  wesentlichen  55 
seitlich  gerichtetem  Flansch  aus  einem  Stahl- 
werkstûck  in  Form  einerScheibe,  gemàB  welchem 
man  einen  Vorformling  (2)  in  Form  eines  Napfes 
mit  hohem  Rand  (2b)  durch  einen  ersten  Tiefzieh- 
zorgang  herstellt  und  man  sodann  den  Rand  (2b)  60 
und  den  Boden  (2a)  dièses  Napfes  formt,  um 
îowohl  die  Felge  ais  auch  den  Flansch  des  Rades 
zu  formen,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  man 
den  Tiefziehvorgang  mit  Verringerung  der  Dicke 
[e,)  des  Randes  (2b)  im  Vergleich  zur  Dicke  (e2)  65 

der  Scheibe  zu  Anfang  der  Kraft  (14)  durchfûhrt, 
die  die  Scheibe  dem  Tiefziehen  entgegensetzt, 
und  daB  man  durch  einen  zweiten  Tiefziehvor- 
gang  den  Rohling  formt,  um  den  endgûltigen 
Durchmesser  (D)  des  Fahrzeugrades  an  dessen 
Verbindung  mit  dem  Rand  (2b)  festzulegen  und 
um  das  gesamte  fur  den  Flansch  vorgesehene 
Material  auBerhalb  der  Ebene  dièses  Durchmes- 
sers  vor  der  Ausformung  des  Bodens  (2b)  des 
Napfes  anzuordnen,  um  auf  den  Boden  das  Profil 
der  Felge  zu  ùbertragen  und  um  den  Flansch  des 
Rades  auszuformen. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Verringerung  der  Abmes- 
sung  des  Randes  des  Napfes  durch  Einspannen 
zwischen  patrizenartigen  Teilen  (10)  und  matrize- 
nartigen  Teilen  (11a)  des  Tiefziehwerkzeuges  als 
Folge  von  deren  Relativbewegung  erhaiten  wird. 

3.  Vorrichtung  zur  Durchfûhrung  des  Verfah- 
rens  nach  Anspruch  1  wàhrend  der  Bildung  des 
Vorformlings,  aufweisend  einen  Stempel  (10)  und 
eine  Matrize  (11a),  die  zum  Stempel  (10)  relativ 
verschiebbar  und  einer  Druckplatte  (11b)  zuge- 
ordnet  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Steuerung  (13)  des  Drûckvorganges  der  Druck- 
platte  (11b)  regelbar  ist  und  daB  eine  Steuervor- 
richtung  (15)  dieser  Steuerung  (13)  zugeordnet 
ist,  um  sowohl  eine  Relatiwerschiebung  (C)  der 
Matrize  im  Hinblick  auf  den  Stempel  als  auch  eine 
Relatiwerschiebung  (R)  der  Scheibe  im  Hinblick 
auf  die  Druckplatte  zu  bewirken. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Stempel  (10)  leicht  konisch 
ausgebildet  ist,  wàhrend  die  Matrize  (11a)  zylin- 
drisch  mit  einem  Durchmesser  ausgebildet  ist, 
der  im  wesentlichen  gleich  dem  des  maximalen 
Durchmessers  des  Stempels,  erhôht  um  die 
durch  das  Metallstûck  bedingte  Dicke  (e,)  ist. 

5.  Vorrichtung  zur  Durchfûhrung  des  Verfah- 
rens  nach  Anspruch  1  auf  einer  Presse  wàhrend 
der  Bildung  der  Felge  ausgehend  von  dem  Rand 
des  Napfes,  aufweisend  eine  feste  Platine  (20),  die 
zur  Bewegungsachse  (21)  des  bewegbaren  Or- 
gans  der  Presse  senkrecht  angeordnet  ist  und 
eine  Mehrzahl  von  Paaren  (23,  30)  hin-  und 
herbeweglicher  Backen  aufweist,  deren  Arbeits- 
flâchen  parallel  zur  genannten  Achse  (21)  ange- 
ordnet  sind,  wobei  jede  Backe  (23,  30)  eines  jeden 
Backenpaares  einer  Betàtigungsflàche  zugeord- 
net  ist,  die  mit  einer  komplementâren  Betàti- 
gungsflàche  (34a,  34b)  zusammenwirkt,  die  ihrer- 
seits  durch  das  bewegliche  Organ  (22)  der  Presse 
gehaltert  ist,  um  die  Backen  aufeinander  zu  zu 
bewegen,  wenn  das  erwâhnte  Organ  in  Richtung 
auf  die  Platine  (20)  gegen  die  Wirkung  wenigstens 
eines  nachgiebigen  Rùckhalteorganes  (27,  33), 
welches  die  Backen  voneinander  trennen  will, 
bewegt  wird,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
innere  Backe  (23)  jedes  Backenpaares  ein  tester 
Teil  eines  hin-  und  herbeweglichen  Teiles  (25)  ist, 
der  zur  radialen  Hin-  und  Herbewegung  auf  der 
Platine  (20)  angeordnet  ist,  die  innere  Backe  (23) 
an  ihrem  àuBeren  Teil  einen  axial  vorspringenden 
Teil  (28)  aufweist,  dessen  Innenflàche  (29)  in 
Richtung  auf  die  Platine  (20)  zur  Achse  (21) 
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konvergiert,  die  àuBere  Backe  (30)  ein  tester  Teil 
eines  hin-  und  herbeweglichen  Teiies  ist,  der  zur 
radialen  Hin-  und  Herbewegung  auf  dem  hin-  und 
herbeweglichen  Teil  (25)  der  inneren  Backe  zwi- 
schen  der  Backe  (23)  und  dem  vorspringenden  5 
Teil  (28)  angeordnet  ist  und  an  seinem  âuBeren 
Teil  einen  axialen  Vorsprung  aufweist,  dessen 
AuBenflàche  (32)  in  zur  Platine  (20)  entgegenge- 
setzter  Richtung  zur  Achse  (21)  konvergiert  ;  daB 
wenigstens  ein  nachgiebiges  Rûckhalteteil  (33)  10 
zwischen  den  beiden  hin-  und  herbeweglichen 
Teilen  vorgesehen  ist,  um  die  Backen  voneinan- 
der  weg  zu  bewegen  und  die  Vorsprùnge  einander 

zu  nàhern,  und  daB  das  bewegliche  Organ  der 
Presse  (22)  einen  vorstehenden  Teil  (34)  in  der 
Gestalt  eines  Keiles  aufweist,  der  in  axialer  Rich- 
tung  zwischen  die  beiden  geneigten  Flâchen  (29, 
32)  einfûhrbar  ist,  um  die  Vorsprùnge  voneinan- 
der  weg  zu  bewegen  und  die  Backen  zu  schlieBen. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  ein  nachgiebiger  Rûckfùhrteil 
(27)  zwischen  dem  hin-  und  herbeweglichen  Teil 
(25)  der  inneren  Backe  und  der  Platine  (20) 
angeordnet  ist,  um  die  innere  Backe  in  Richtung 
auf  die  Achse  (21)  vorzuspannen. 
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